
EN ARRÊT DE TRAVAIL 
À CAUSE DE 
MAUX DE DOS ?

C O N TACT
Fedris 
Avenue de l’Astronomie 1
1210 Bruxelles

 02 272 29 13

AVA N TAG E S
• Vous pouvez gratuitement bénéficier d’au maxi-

mum 36 séances de réadaptation pluridiscipli-
naire (remise en condition physique, psychologie 
de la douleur, kinésithérapie...), organisées dans 
un centre de réadaptation agréé. Fedris paie la 
partie non remboursée par la mutuelle (ticket 
modérateur).

• Fedris intervient dans vos frais de déplacement 
pour vous rendre aux séances de réadaptation.

• Avec l’accord de votre employeur, vous pouvez 
bénéficier d’une intervention ergonomique qui 
peut être une analyse de vos conditions de tra-
vail ou une formation au sein de  votre entreprise. 
Cette intervention vous permettra de reprendre 
le travail dans de meilleures conditions.

• Vous pouvez reprendre le travail pendant votre 
traitement. Sachez que Fedris n’intervient pas 
dans votre perte de salaire éventuelle. Vous pou-
vez suivre le traitement en dehors de vos heures 
de travail.
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 preventiondos@fedris.be

Pour plus d’informations, consultez notre site.  
www.fedris.be (Victime > Maladies professionnel-
les > Programme de rééducation lombaire)

       

WWW.FEDRIS.BE



E n  B e lg i q u e ,  d e  n o m b re u s e s  p e rs o n -
n e s  s o u f f re n t  d u  d o s .  Po u r  év i te r  le s 
m a u x  d e  d o s  p e rs i sta n t s ,  i l  e st  p ré -
fé ra b le  d e  n e  p a s  s e  re p o s e r  t ro p 
lo n g te m p s .  Re ste r  a c t i f  e st  l a  c lé  d ’ u n 
b o n  t ra i te m e n t  d e  vo t re  d o s .

M a i s  d e s  s é a n ce s  d e  ré a d a p ta t i o n  p e u -
ve n t  a u s s i  ê t re  u n e  s o l u t i o n .  E t  i l  s e 
p o u r ra i t  m ê m e  q u e  ce l a  s o i t  g ra t u i t . 

Vo u s  t ra va i l le z  d a n s  le  s e c te u r  p r i vé 
o u  d a n s  u n e  a d m i n i st ra t i o n  p rov i n c i a -
le  o u  lo ca le  e t  vo u s  d eve z  re ste r  ré g u -
l i è re m e n t  c h e z  vo u s  e n  ra i s o n  d e  d o u -
le u rs  a u  d o s  ? 

L e  p ro g ra m m e  P réve n t i o n  d e s  m a u x 
d e  d o s  d e  Fe d r i s  vo u s  o f f re  l a  p o s s i -
b i l i té  d e  b é n é f i c i e r  g ra t u i te m e n t  d ’ a u 
m ax i m u m  3 6  s é a n ce s  d e  ré a d a p ta t i o n 
m u lt i d i s c i p l i n a i re  ( k i n é s i t h é ra p i e ,  e r-
g o t h é ra p i e ,  . . . ) . 

P O U V E Z- VO U S  B É N É F I C I E R  D U 
P RO G R A M M E  ?

Pour pouvoir bénéficier d’au maximum 36 séances 
dans un centre de réadaptation, il y a trois critères 
à respecter.

1. Secteur privé, commune ou province
Vous travaillez dans le secteur privé ou dans une 
administration provinciale ou locale. Ce programme 
ne s’adresse pas aux indépendants ni au personnel 
fédéral, régional ou communautaire.

2. Travail contraignant pour le dos
Votre médecin du travail estime que votre travail est 
contraignant pour le dos (port de charges lourdes, 
vibrations mécaniques ou contrainte ergonomique). 

3. Arrêt de travail à cause de douleurs 
lombaires
Au moment où le médecin du travail ou le médecin 
du centre de réadaptation signe votre demande :

a) vous êtes en arrêt de travail depuis 4 semaines au 
minimum et 6 mois au maximum, à la suite de maux 
de dos ou d’une opération chirurgicale au niveau de 
la colonne lombaire ou

b) vous êtes en arrêt de travail depuis au moins 1 
semaine à la suite de maux de dos et vous avez déjà 
été en arrêt de travail à la suite de maux de dos 
pendant au moins 3 semaines au cours des 12 mois 
précédant le présent arrêt de travail ou

c) vous travaillez, mais le point a ou le point b 
ci-dessus s’est déjà appliqué à vous par le passé 
et vous avez bénéficié d’un travail adapté ou avez 
été affecté(e) à une autre fonction lorsque vous avez 
repris le travail (par ex. temps partiel). Votre méde-
cin du travail doit le constater lors d’un examen de 
reprise du travail.  

C O M M E N T E N  B É N É F I C I E R  ?
 
1. Imprimez le formulaire « Prévention des maux 
de dos - demande de réadaptation fonctionnel-
le » et demandez à votre médecin du travail de 
compléter le recto. Cette visite est gratuite. Avant 
ou après la visite chez le médecin du travail, vous 
pouvez demander à un centre de réadaptation de 
remplir le verso. La liste des centres avec les-
quels Fedris collabore est disponible sur www.
fedris.be (Professionnel > Maladies profession-
nelles > Programme de rééducation lombaire).

2. Votre médecin du travail envoie le formulaire de 
demande à Fedris (ou seulement une copie si le 
centre n’a pas encore rempli le verso).

3. Fedris vous indique si vous pouvez suivre le 
programme de réadaptation.

4. Vous avez l’autorisation de suivre le program-
me ? Prenez alors un rendez-vous dans un centre 
de réadaptation. Vous pouvez commencer votre 
première séance immédiatement.

Si le verso du document n’est pas encore rempli, 
le centre de réadaptation le complétera et enver-
ra le formulaire à Fedris.


